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« Le projet MAD (Maison + Ateliers + Danse) est créateur de 
liens. Se rencontrer, discuter, partager, peut-être parfois aussi 
avoir une vision totalement différente, s’interroger, ressentir des 
émotions uniques devant un spectacle, c’est ce qu’on souhaite 
faire à la Maison de la danse. Les mécènes et partenaires qui 
nous accompagnent actuellement et les soutiens de demain 
génèrent ce lien, l’entretiennent et le diffusent. » 
Émilie Zieleskiewicz, Présidente

« Le corps en mouvement a cette force de proposer un langage 
à la fois singulier et commun qui rassemble et amène d’autres 
formes de récits. La danse nous apporte cette expérience 
sensible qui peut nous faire voir le monde autrement. 
C’est cet esprit d’ouverture que la Maison de la danse défend, 
et c’est pour cela qu’il convient de soutenir et promouvoir l’art 
chorégraphique, et de le faire découvrir au plus grand nombre, 
dans toute sa diversité. » 
Tiago Guedes, Directeur 

La Maison de la danse 
et ses futurs Ateliers 
de la danse
Une institution unique à dimension 
internationale, ancrée sur son 
territoire. Un projet au service de 
la création et la diffusion artistique, 
à destination de tous les publics.



Que vous soyez une entreprise 
ou une fondation :
•  Prenez part à une communauté réunie 

autour d’un art ouvert sur le monde 
et qui agit en faveur de la diversité 
culturelle.

•  Contribuez à nos missions de soutien 
à la création artistique.

•  Vivez et offrez des expériences 
de pratiques et de découvertes 
artistiques accessibles au plus 
grand nombre.

•  Soutenez la mise en œuvre des 
actions pour les futurs Ateliers 
de la danse (lieu de fabrique et de 
pratique artistique qui verra le jour 
à l’horizon 2027).

•  Créez à nos côtés un espace 
d’échanges collectifs d’où peuvent 
émerger des envies communes.

Rejoignez le Cercle MAD
Des valeurs partagées
• Créativité 
• Ouverture 
• Inclusion

5 rendez-vous 
chaque saison
•  Une soirée annuelle autour 

d’un spectacle 
•  Une rencontre avec une personnalité 

du monde artistique 
•  La découverte d’un processus 

de création en cours
•  Un rendez-vous thématique autour 

d’enjeux communs
•  Une présentation de la saison suivante 

en avant-première
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maisondeladanse.com

Nos équipes  
sont à votre écoute
Nos partenariats s’inscrivent dans 
une démarche de dialogue et de  
co-construction dans la durée.

À partir de 5 000 euros de don, adhérez 
au Cercle MAD et profitez d’avantages 
en fonction de votre soutien et 
de vos enjeux. 

Au-delà des 5 rendez-vous du Cercle, 
vous pouvez par exemple bénéficier 
d’une visibilité sur nos outils de 
communication, d’un accompagnement 
personnalisé pour vos choix de 
spectacles, de visites du théâtre ou 
encore de moments de pratique en 
groupe à la Maison de la danse ou 
dans vos locaux. 

Contacts : 
Alice Grandserre 
Responsable mécénat et développement 
07 57 45 44 79 
a.grandserre@maisondeladanse.com

Claire Pinault 
Assistante mécénat et partenariats 
07 72 45 42 28  
c.pinault@maisondeladanse.com

Témoignages de mécènes :  

Le mécénat ouvre droit à une réduction d’impôt 
sur les sociétés équivalente à 60 % du montant 
du don (dans la limite de 20 000 euros ou 0,5 % 
du chiffre d’affaires HT).


